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N° 15.116 
 
 
L'An deux Mille Quinze, le 18 septembre, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le  11 septembre 2015         Le 11 septembre 2015 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-
José DOUMECQ, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
Mme Nancy LEFÈBVRE, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, 
Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 M. Julien DURESSAY représenté par M. Didier QUENTIN 

 M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 
ÉTAIT ABSENT-EXCUSÉ : Néant 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 30 
Nombre de votants : 33 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : CONVENTION D’EXPLOITATION DU PARKING COURTE DUREE DU POLE INTERMODAL 

DE LA GARE DE ROYAN 
           
RAPPORTEUR : M. MARENGO 
 
VOTE : 2 ABSTENTIONS 

 UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
 
 

 



 

Le projet d’aménagement de la gare intermodale de ROYAN comprend notamment : 
 
- l’aménagement d’un parking « courte durée », de 81 places, 
- la création de 10 places de taxis, 
- la création de 15 quais de bus. 
 
Et dans le cadre de l’aménagement général du quartier de la gare : 
 
- la création d’un parking de stationnement de 55 places, entre la piscine et le stade 

d’Honneur, sous maîtrise d’ouvrage de la commune de ROYAN.  
 
Par courrier en date du 28 octobre 2013, le président de la C.A.R.A. a sollicité l’accord écrit 
de Monsieur le Député-Maire pour une mise à disposition à titre gratuit du domaine public 
sur la partie actuelle du stationnement devant la gare, et sur la partie relative à l’accès voie 
bus/taxis côté boulevard Lamy. 
 
Pour permettre la réalisation du projet précité, par procès-verbal en date du 16 février 2015, 
la Ville de ROYAN a mis gracieusement, à la disposition de la C.A.R.A. plusieurs parcelles, dont 
elle est propriétaire, cadastrées section AM 106p, 139p, 138, 133p ainsi que la place de gare 
pour une superficie globale d’environ 10669 m².  
 
Par délibération n°CC-150717-E4 du 17 juillet 2015, le Conseil Communautaire a autorisé son 
président à confier, par l’intermédiaire d’une convention d’exploitation annexée à la 
présente, l’exploitation du parking « courte durée » du pôle intermodal de ROYAN à la Ville de 
ROYAN. 
 
Cet aménagement d’un parking « courte durée » de 81 places a pour vocation d’offrir des 
places de stationnement à fort taux de rotation pour les usagers ponctuels du site : 
 
- dépose et reprise des usagers de la gare SNCF ou des réseaux bus (« Les Mouettes », 

« Cara’bus »), 
- retrait de billets SNCF ou prise d’information en guichet (SNCF, « Les Mouettes », 

« Cara’bus »), 
- usagers des commerces situés sur la place de la gare. 
 
La commune de ROYAN, qui gère plusieurs parcs publics de stationnement en régie directe, 
est en mesure d’assurer la gestion du parking de courte durée précité. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 
L.5216-7-1 du C.G.C.T., 

- Vu le procès-verbal de mise à disposition de parcelles entre la Commune et 
la C.A.R.A. ayant pour objet une gare intermodale à ROYAN en date 
du 16 février 2015,   

- Vu la délibération du Conseil Communautaire n°CC-150717-E4 
du 17 juillet 2015, 

- Après en avoir délibéré, 

 
 
 
 
 
 



 
DÉCIDE 

 
- d’approuver le contenu de la convention d’exploitation du parking « courte durée » du pôle 

intermodal de ROYAN, annexé à la présente délibération.    
 
- d’autoriser Monsieur le Député-maire ou Monsieur le premier adjoint, agissant par 

délégation, à signer la convention d’exploitation du parking « courte durée » du pôle 
intermodal de ROYAN. 

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le premier adjoint, agissant par 

délégation, à effectuer toutes les formalités nécessaires et à signer tous les documents 
utiles à l’application de la présente délibération. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 22 septembre 2015 Patrick MARENGO 
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